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Harmonisation des concepts de signature 
électronique et de support durable dans  
la législation fédérale
Au cours des deux dernières décennies, l’essor des nouvelles technologies a 
conduit le législateur fédéral à adapter le cadre normatif, afin de favoriser la 
conclusion des contrats par voie électronique. Ceci l’a amené à intégrer les 
notions de signature électronique et de support durable dans le droit positif. Il a 
toutefois été constaté que les réglementations en vigueur manquaient parfois de 
cohérence, diférents termes étant indistinctement employés pour désigner les 
mêmes réalités juridiques.

Simplification de la terminologie dans un 
but de clarification 
En adoptant la loi du 20  septembre 20181, le 

législateur a souhaité simplifier la terminologie 

juridique employée. Cette loi modifie plusieurs 

textes légaux, afin d’uniformiser les expressions 

utilisées. 

En parallèle, un arrêté royal2 d’harmonisation a 

également été promulgué. 

L’objectif du législateur belge est d’opérer une 

modification à droit constant, pour clarifier 

et simplifier les dispositions applicables, sans 

changer leur portée.

Signature électronique
Pour ce qui est du concept de signature élec-

tronique, il a été décidé d’aligner la législation 

fédérale sur le droit européen. 

Entré en vigueur le 1er juillet 2016, le règlement 

eIDAS3 a en efet défini la signature électronique 

au niveau européen. Il distingue trois formes 

de signature électronique, à savoir la signa-

ture électronique ordinaire, la signature élec-

tronique avancée et la signature électronique 

qualifiée, en fonction de leur niveau de sécu-

rité et des efets juridiques qui y sont attachés. 

Désormais, l’emploi du concept de signature 

électronique dans la législation belge se fait 

donc par référence au règlement eIDAS.

Support durable
S’agissant du support durable, qui vise tout 

instrument permettant de rencontrer les fonc-

tions de l’écrit papier dans l’environnement 

numérique, la loi du 20 septembre 2018 intro-

duit une définition générale de cette notion à 

l’article I.1, 15°, du Code de droit économique, 

afin de permettre la généralisation de son em-

ploi.

Promotion de l’utilisation des contrats 
électroniques
Enfin, la loi du 20 septembre 2018 modifie l’ar-

ticle XII.16 du Code de droit économique. Cette 

disposition restreignait le champ d’application 

de l’article XII.15, qui consacre la théorie des 

équivalents fonctionnels en envisageant l’ac-

complissement des exigences de forme relatives 

au processus contractuel dans l’environnement 

numérique. 

La portée de l’article XII.16 est revue, ce qui 

permet de promouvoir l’utilisation des contrats 

électroniques, notamment dans le domaine de 

la vente immobilière.
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1 Loi du 20 septembre 2018 visant à harmoniser les concepts 
de signature électronique et de support durable et à lever 
des obstacles à la conclusion de contrats par voie 
électronique, M.B., 10 octobre 2018.

2 Arrêté royal du 25 septembre 2018 visant à harmoniser les 
concepts de signature électronique et de support durable, 
M.B., 10 octobre 2018.

3 Règlement (UE) n° 910/2014 du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juillet 2014 sur l’identification électronique et 
les services de confiance pour les transactions électroniques 
au sein du marché intérieur et abrogeant la directive 
1999/93/CE.
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Chers lecteurs, 
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et vous donnons rdv  
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